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1. PREFECTURE de la Seine-Maritime 

1.1. CABINET DU PREFET 

A 2011-403-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site du CINEMA LES 3 COLOMBIERS situé(e) Rue René C oty à NOTRE 
DAME DE GRAVENCHON 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0567 

 

ROUEN, le 6 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :       Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-403 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
la demande présentée par le Maire de la Ville de NO TRE DAME DE GRAVENCHON, sise(e), Place d’Isny à NOTRE DAME 
DE GRAVENCHON, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur le site du Cinéma « CINEMA LES 
3 COLOMBIERS » situé(e),  Rue René Coty à NOTRE DAME DE GRAVENCHON  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Maire de la ville de NOTRE DAME DE GRAVENCHON est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans 
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0567. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.   
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les 



Recueil spécial n° 2 – Janvier 2012 6

références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera 
joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret         du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
le pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Maire de la Ville de 
NOTRE DAME DE GRAVENCHON . 
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-404-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site du point d'apport volontaire des Faubourgs sit ué(e) Rue des 
Faubourgs à YERVILLE 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0581 

 

ROUEN, le 6 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-404 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
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le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
la demande présentée par le Président de la Communa uté de Communes d’YERVILLE – Plateau de Caux, sise(e), Rue 
des Faubourgs à YERVILLE , en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur le site du point d’apport 
volontaire des Faubourgs situé(e),  Rue des Faubourgs à YERVILLE : 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La Communauté de Communes d’YERVILLE – Plateau de C aux  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans 
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0581. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.  
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 



Recueil spécial n° 2 – Janvier 2012 8

Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Président de la 
Communauté de Communes d’YERVILLE – Plateau de Caux . 
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-405-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur 
les sites de la commune d'ORIVAL à l'intérieur d'un  périmètre délimité 
géographiquement par l'adresse suivante: 

  - Giratoire R 18/ R 938 à ORIVAL, 

  - Parkings Boulevard de la Plage et RD 938 à ORIV AL, 

  - Contour école Boulevard de la Plage à ORIVAL, 

  - Extérieur salle des fêtes Boulevard de la Plage  à ORIVAL 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0681 

 

ROUEN, le 6 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :       Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-405 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
la demande présentée par le Maire de la Commune d’O RIVAL, situé(e), 2, Avenue des Tilleuls à ORIVAL , en vue d’être 
autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur les sites de la commune à l’intérieur d’un périmètre délimité 
géographiquement par les adresses suivantes : 
Giratoire R 18 / R 938 à ORIVAL, 
Parkings Boulevard de la Plage et RD 938 à ORIVAL, 
Contour école Boulevard de la Plage à ORIVAL, 
Extérieur salle des fêtes Boulevard de la Plage à ORIVAL. 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
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la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Maire de la Commune d’ORIVAL  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées 
au présent arrêté  et conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0681, à mettre 
en œuvre, un système de vidéoprotection sur les sites de la commune à l’intérieur d’un périmètre délimité géographiquement 
par les adresses suivantes : 
Giratoire R 18 / R 938 à ORIVAL, 
Parkings Boulevard de la Plage et RD 938 à ORIVAL, 
Contour école Boulevard de la Plage à ORIVAL, 
Extérieur salle des fêtes Boulevard de la Plage à ORIVAL. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.  
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
-  de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret         du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Maire de la Commune 
d’ORIVAL .   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 
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A 2011-406-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'atelier - Espace Culturel situé(e) 44, B,  rue Avenue Général 
Leclerc à GOURNAY EN BRAY 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0662 

 

ROUEN, le 6 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-406 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
la demande présentée par le Maire de la Commune de GOURNAY EN BRAY, sise(e), 7, Rue Legrand Baudu à GOURNAY 
EN BRAY , en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur le site de l’Atelier – Espace Culturel 
situé(e),  44 B, Avenue Général Leclerc à GOURNAY EN BRAY : 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Maire de la Commune de GOURNAY EN BRAY  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0662. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.  
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
-  de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
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Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Maire de la Commune de 
GOURNAY EN BRAY .   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-407-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site 'activité commerce' à l'intérieur du périmètre  délimité 
géographiquement par l'adresse suivante: 

  - Quai du Maroc à DIEPPE, 

  - Quai des Indes à DIEPPE, 

  - Quai du Quebec à DIEPPE. 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0679 

 

ROUEN, le 6 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéoprotection 
Arrêté n°A 2011-407 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
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le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
La circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
la demande présentée par la Directrice du SYNDICAT MIXTE DU PORT DE DIEPPE, situé(e), 24, Quai du Carenage à 
DIEPPE, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur le site « activité commerce » à l’intérieur d’un 
périmètre délimité géographiquement par les adresses suivantes : 
Quai du Maroc à DIEPPE, 
Quai des Indes à DIEPPE, 
Quai du Quebec à DIEPPE. 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La Directrice du SYNDICAT MIXTE DU PORT DE DIEPPE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté  et conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2011/0679, à mettre en œuvre, un système de vidéoprotection le site « activité commerce » à l’intérieur d’un périmètre délimité 
géographiquement par les adresses suivantes : 
Quai du Maroc à DIEPPE, 
Quai des Indes à DIEPPE, 
Quai du Quebec à DIEPPE. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.  
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
-  de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).  
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’a la Directrice du SYNDICAT 
MIXTE DU PORT DE DIEPPE.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-408-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site 'activité pêche' à l'intérieur d'un périmètre délimité 
géographiquement par l'adresse suivante: 

  - Quai Gallieni à DIEPPE, 

  - Quai Trudaine à DIEPPE, 

  - Quai du Carenage à DIEPPE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0672 

 

ROUEN, le 13 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-447 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2010-119 du 27 avril 2010  autorisant le responsable GSPB sécurité de BNP PARIBAS sis(e) 14, 
Boulevard Poissonnière à PARIS (75009) , à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire 
sis(e) 195, Rue de Verdun au HAVRE (76600) ;  
la déclaration de modification du système présentée par le responsable GSPB sécurité de BNP PARIBAS le 11 novembre 
2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
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la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le le responsable GSPB sécurité de BNP PARIBAS  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0672. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-119 du 27 avril 2010 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable GSPB 
sécurité de BNP PARIBAS.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 
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A 2011-409-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site du Pôle Régional des Savoirs situé(e) 115, Bou levard de l'Europe à 
ROUEN 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0666 

 

ROUEN, le 6 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :       Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-409 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
la demande présentée par le Directeur Général des S ervices du CONSEIL REGIONAL DE HAUTE  NORMANDIE, sise(e),                                            
5, Rue Robert Schumann à ROUEN , en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur le site du Pôle 
Régional des Savoirs situé(e), 115, Boulevard de l’Europe à ROUEN : 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur Général des Services du CONSEIL REGION AL DE                       HAUTE  NORMANDIE  est autorisé(e), pour 
une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2011/0666. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.   
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
-  de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
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Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur Général des 
Services du CONSEIL REGIONAL DE HAUTE  NORMANDIE .   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-410-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'Hôtel de Région à l'intérieur d'un périmè tre délimité 
géographiquement par adresse suivante: 

  - 5-9 Rue Robert Schuman à ROUEN, 

  - Rue de Fontenay à ROUEN, 

  - Esplanade du Champ de Mars, 

  - 23-31 Boulevard Gambetta. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0667 

 

ROUEN, le 6 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-410 
VU :  
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la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
la demande présentée par le Directeur Général des S ervices du CONSEIL REGIONAL DE HAUTE  NORMANDIE, sise(e),                                            
5, Rue Robert Schumann à ROUEN , en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur le site de l’Hôtel 
de Région à l’intérieur d’un périmètre délimité géographiquement par les adresses suivantes : 
5 – 9 Rue Robert Schuman à ROUEN, 
Rue de Fontenay à ROUEN, 
Esplanade du Champ de Mars, 
23 – 31 Boulevard Gambetta. 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur Général des Services du CONSEIL REGION AL DE HAUTE  NORMANDIE  est autorisé(e), pour une durée  de 
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté  et conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2011/0667, à mettre en œuvre, un système de vidéoprotection de l’Hôtel de Région à 
l’intérieur d’un périmètre délimité géographiquement par les adresses suivantes : 
5 – 9 Rue Robert Schuman à ROUEN, 
Rue de Fontenay à ROUEN, 
Esplanade du Champ de Mars, 
23 – 31 Boulevard Gambetta. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.  
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
-  de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret         du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
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Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur Général des 
Services du CONSEIL REGIONAL DE HAUTE  NORMANDIE .   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-411-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement bancaire CREDIT MUTUEL DE N ORMANDIE 
situé(e) 20, Place Théodule Benoist à SAINT ROMAIN DE COLBOSC 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0537 

 

ROUEN, le 6 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-411 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
Les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
la demande présentée par le chargé de sécurité du C REDIT MUTUEL DE NORMANDIE sis(e) 33, Avenue Le Corb usier à 
LILLE , en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur le site de son agence bancaire situé(e), 20, 
Place Théodule Benoist à SAINT ROMAIN DE COLBOSC ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 



Recueil spécial n° 2 – Janvier 2012 19

le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le chargé de sécurité du CREDIT MUTUEL DE NORMANDIE  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0537. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au chargé de sécurité du  
CREDIT MUTUEL DE NORMANDIE.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-412-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement bancaire CIC NORD OUEST LE HAVRE situé(e) 22, 
Rue Dupleix au HAVRE 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
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� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0541 
ROUEN, le 7 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de  vidéoprotection 
Arrêté n°A 2011-412 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
la demande présentée par le chargé de sécurité du C IC NORD OUEST sis(e) 33, Avenue Le Corbusier à LILL E, en vue 
d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur le site de son agence bancaire situé(e), 22, Rue Dupleix au 
HAVRE ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le chargé de sécurité du CIC NORD OUEST  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0541. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
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Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au chargé de sécurité du 
CIC NORD OUEST.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-413-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement PHARMACIE VALAYER situé(e) 2, Rue de l'If à 
ANGERVILLE L'ORCHER 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0543 

 

ROUEN, le 7 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-413 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
la demande présentée par la titulaire de l’officine  de la Pharmacie VALAYER situé(e), 2, Rue de l’If à ANGERVILLE 
L’ORCHER en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
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la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La titulaire de l’officine de la Pharmacie VALAYER est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0543. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à la titulaire de l’officine de la 
Pharmacie VALAYER.  
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-414-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement PHARMACIE DU BOIS CANY situ é(e) 1, Rue du 
Bois Cany à GRAND QUEVILLY 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
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sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0587 
ROUEN, le 7 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-414 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
la demande présentée par le titulaire de l’officine  de la Pharmacie du Bois Cany situé(e), 1, Rue du Bois Cany à GRAND 
QUEVILLY en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le titulaire de l’officine de la Pharmacie du Bois Cany est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0587. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
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Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au titulaire de l’officine de 
la Pharmacie du Bois Cany. 
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-415-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement PHARMACIE DU CHAPITRE situé (e) Centre 
Commercial du Chapitre à BIHOREL 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0544 

 

ROUEN, le 7 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-415 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
la demande présentée par le titulaire de l’officine  de la Pharmacie du Chapitre situé(e), Centre Commercial du Chapitre 
à BIHOREL en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
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la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le titulaire de l’officine de la Pharmacie du Chapi tre est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0542. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au titulaire de l’officine de 
la Pharmacie du Chapitre.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-416-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
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ROUEN, le 7 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-416 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
la demande présentée par le Directeur de l’établiss ement FLUNCH situé(e), 60, Rue des Carmes à ROUEN en vue d’être 
autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur de l’établissement FLUNCH est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0544. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 14 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9  :  
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Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur de 
l’établissement FLUNCH.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-417-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
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ROUEN, le 7 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-417 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
la demande présentée par le gérant de l’établisseme nt SARL JADESKO -  ESTHETIC CENTER situé(e), 59, Rue Edouard 
Lang au HAVRE en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
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Article 1er : 
Le gérant de l’établissement SARL JADESKO -  ESTHET IC CENTER est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans 
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0502. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au gérant de 
l’établissement  SARL JADESKO -  ESTHETIC CENTER.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-418-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement L'ETINCELLE situé(e) 176, G rande Rue à DIEPPE 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
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� 02 32 76 54 67 
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ROUEN, le 12 décembre 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
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ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-418 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
la demande présentée par le gérant de l’établisseme nt L’ETINCELLE situé(e), 176, Grande Rue à DIEPPE en vue d’être 
autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le gérant de l’établissement L’ETINCELLE est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0571. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au gérant de 
l’établissement L’ETINCELLE.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-419-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement L'ETINCELLE situé(e) Quai F rançois 1er au 
TREPORT 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0572 

 

ROUEN, le 12 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-419 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
la demande présentée par le gérant de l’établisseme nt L’ETINCELLE situé(e), 44, Quai François 1 er au TREPORT en vue 
d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le gérant de l’établissement L’ETINCELLE est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0572. 
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au gérant de l’établissement 
L’ETINCELLE.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-420-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement CARREFOUR CITY situé(e) 146 -148 Rue Saint 
Julien à ROUEN 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0575 

 

ROUEN, le 12 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
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Arrêté n°A 2011-420 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
la demande présentée par le gérant de l’établisseme nt CARREFOUR CITY situé(e), 146-148 Rue Saint Julien à ROUEN 
en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le gérant de l’établissement CARREFOUR CITY est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0575. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 8 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
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Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au gérant de 
l’établissement CARREFOUR CITY.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-421-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement LA HALLE O CHAUSSURES ET CH AUSSLAND 
situé(e) Rue de la Grande Flandre à NEUFCHATEL EN B RAY 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0578 

 

ROUEN, le 12 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-421 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
la demande présentée par le responsable de maintena nce de l’établissement LA HALLE O CHAUSSURES ET 
CHAUSSLAND sis(e)  28, Avenue de Flandre à PARIS (75019), à exploiter un système de vidéoprotection sur son site 
situé(e), Rue de la Grande Flandre à NEUFCHATEL EN BRAY (7621 0) ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le responsable de maintenance de l’établissement LA HALLE O CHAUSSURES ET CHAUSSLAND  est autorisé(e), pour 
une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2011/0578. 
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 8 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée.  
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable de 
maintenance de l’établissement LA HALLE O CHAUSSURES ET CHAUSSLAND.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-422-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement LA HALLE O CHAUSSURES ET CH AUSSLAND 
situé(e) 62, Clos aux Antes à TOURVILLE LA RIVIERE 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0582 

 

ROUEN, le 12 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
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Arrêté n°A 2011-422 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
la demande présentée par le responsable de maintena nce de l’établissement LA HALLE O CHAUSSURES ET 
CHAUSSLAND sis(e)  28, Avenue de Flandre à PARIS (75019), à exploiter un système de vidéoprotection sur son site 
situé(e), 62, Le Clos aux Antes à TOURVILLE LA RIVIERE (76410 ) ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le responsable de maintenance de l’établissement LA HALLE O CHAUSSURES ET CHAUSSLAND  est autorisé(e), pour 
une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2011/0582. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 8 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée.  
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable de 
maintenance de l’établissement LA HALLE O CHAUSSURES ET CHAUSSLAND.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-423-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement VILLAVERDE - SARL MORJAT si tué(e) ZI des Près 
Salés à EU 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0584 

 

ROUEN, le 12 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-423 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
la demande présentée par le gérant de l’établisseme nt VILLAVERDE – SARL MORJAT situé(e), ZI des Près Salés à EU 
en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le gérant de l’établissement VILLAVERDE – SARL MORJ AT est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0584. 
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au gérant de l’établissement 
VILLAVERDE – SARL MORJAT.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-424-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement LE CELTIQUE 'tabac - presse ' situé(e) 47, Rue 
Romain Rolland au HAVRE 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0583 

 

ROUEN, le 12 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
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Arrêté n°A 2011-424 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
la demande présentée par le gérant de l’établisseme nt LE CELTIQUE « Tabac – Presse - Loto » situé(e), 47, Rue Romain 
Rolland au HAVRE en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le gérant de l’établissement LE CELTIQUE « Tabac – Presse - Loto » est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans 
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0583. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
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Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au gérant de 
l’établissement  LE CELTIQUE « Tabac – Presse - Lot o ». 
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-425-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement MARIONNAUD PARFUMERIES situ é(e) 19, Rue 
des Victoires à YVETOT 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0614 

 

ROUEN, le 12 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-425 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
la demande présentée par le Directeur de la sécurit é de l’établissement MARIONNAUD LAFAYETTE sis(e)  32, Rue de 
Monceau à PARIS Cedex 8 (75379), à exploiter un système de vidéoprotection sur son site situé(e), 19, Rue des Victoires à 
YVETOT (76190) ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur de la sécurité de l’établissement MARIONNAUD LAFAYETTE  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans 
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0614. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée.     
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur de la sécurité de 
l’établissement MARIONNAUD LAFAYETTE.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-426-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement DESCOURS ET CABAUD NORMANDI E situé(e) 
Zone Industrielle du Grand Launay - Avenue Eugène V arlin à GRAND 
QUEVILLY 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0586 

 

ROUEN, le 12 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
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Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-426 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
la demande présentée par le Directeur de l’établiss ement DESCOURS & CABAUD Normandie situé(e), ZI du Grand 
Launay – Avenue Eugène Varlin – BP 175 à GRAND QUEV ILLY en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de 
vidéoprotection sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur de l’établissement DESCOURS & CABAUD N ormandie  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans 
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0586. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur de 
l’établissement DESCOURS & CABAUD Normandie.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-427-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement DESCOURS ET CABAUD NORMANDI E situé(e) 
161, Boulevard Amiral Mouchez au HAVRE 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
 
Dossier n° 2011/0585 
 

 

ROUEN, le 12 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-427 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
la demande présentée par le Directeur de l’établissement DESCOURS & CABAUD Normandie sis(e)  ZI du Grand Launay 
– Avenue Eugène Varlin –  BP 175 à GRAND QUEVILLY ( 76120), à exploiter un système de vidéoprotection sur son site 
situé(e), 161, Boulevard Amiral Mouchez au HAVRE (76600) ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
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Le Directeur de l’établissement DESCOURS & CABAUD Normandie  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans 
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0585. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée.  
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur de 
l’établissement DESCOURS & CABAUD Normandie.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-428-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement LE NARVAL 'tabac' situé(e) 76, Rue de la 
Résistance à SAINT PIERRE LES ELBEUF 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0655 

 

ROUEN, le 12 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
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Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-428 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
la demande présentée par le gérant de l’établisseme nt LE NARVAL – PETIT Cyrille situé(e), 76, Rue de la Résistance à 
SAINT PIERRE LES ELBEUB en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le gérant de l’établissement LE NARVAL – PETIT Cyri lle est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans 
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0655. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
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janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au gérant de 
l’établissement LE NARVAL – PETIT Cyrille.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-429-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement ANTHRACITE situé(e) 28, Rue  Bernardin de Saint 
Pierre au Havre 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0577 

 

ROUEN, le 12 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-429 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
la demande présentée par la gérante de l’établissem ent ANTHRACITE – SARL MISTY situé(e), 28, Rue Bernardin de 
Saint Pierre au HAVRE en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
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La gérante de l’établissement ANTHRACITE – SARL MIS TY est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0577. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’a la gérante de 
l’établissement ANTHRACITE – SARL MISTY.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-430-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement CAMPANILE situé(e) Rue de l 'Eglise à CLEON 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0588 

 

ROUEN, le 12 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
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Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-430 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1  
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
la demande présentée par le Directeur de l’établiss ement HOTEL COMPANILE situé(e), Rue de l’Eglise à CLEON en vue 
d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur de l’établissement HOTEL COMPANILE est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0588. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur de 
l’établissement HOTEL COMPANILE.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-431-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement SARL ABRAFER situé(e) 39, R ue de Stalingrad à 
DIEPPE 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0508 

 

ROUEN, le 12 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-431 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
la demande présentée par la gérante de l’établissem ent SARL ABRAFER situé(e), 39, Rue de Stalingrad à DIEPPE en 
vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La gérante de l’établissement SARL ABRAFER est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0508. 
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’a la gérante de 
l’établissement SARL ABRAFER.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-432-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement LE BALTO 'bar - tabac - pre sse' situé(e) 78, Rue 
Guynemer à ELBEUF 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0648 

 

ROUEN, le 12 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
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Arrêté n°A 2011-432 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
la demande présentée par la gérante de l’établissem ent LE BALTO « Bar – Tabac – Presse » situé(e), 78, Rue Guynemer 
à ELBEUF en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La gérante de l’établissement LE BALTO « Bar – Taba c – Presse » est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans 
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0648. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
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Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’a la gérante de 
l’établissement LE BALTO « Bar – Tabac – Presse ».   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-433-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement SARL LE CUBE 3 situé(e) 26,  Rue du Vieux Palais 
à ROUEN 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0546 

 

ROUEN, le 12 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-433 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
la demande présentée par le gérant de l’établisseme nt SARL LE CUBE 3 situé(e),  26, Rue du Vieux Palais à ROUEN en 
vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le gérant de l’établissement SARL LE CUBE 3 est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0546. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
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Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 0 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au gérant de 
l’établissement  SARL LE CUBE 3.  
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-434-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement SARL LES ALIZES situé(e) 1,  Place des Alizés à 
SANDOUVILLE 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0635 

 

ROUEN, le 12 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-434 
VU :  
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la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
la demande présentée par le gérant de l’établisseme nt SARL LES ALIZES « Bar- Restaurant » situé(e), 1, Place des 
Alizés à SANDOUVILLE en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le gérant de l’établissement SARL LES ALIZES « Bar-  Restaurant » est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans 
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0635. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
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Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au gérant de l’établissement 
SARL LES ALIZES « Bar- Restaurant ».   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-435-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement FLUNCH situé(e) Centre Comm ercial les Docks 76 
à ROUEN 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0663 

 

ROUEN, le 12 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-435 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
la demande présentée par le gérant de l’établisseme nt FLUNCH situé(e), Centre Commercial des Docks 76 à ROUEN en 
vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le gérant de l’établissement FLUNCH  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0663. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 14 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au gérant de 
l’établissement FLUNCH.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-436-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement AS24 situé(e) Boulvard Leni ne à SAINT ETIENNE 
DU ROUVRAY 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0682 

 

ROUEN, le 12 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-436 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
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la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
la demande présentée par le Directeur technique de l’établissement AS24 sis(e)  1, Boulevard du Zenith à SAINT 
HERBLAIN (44800), à exploiter un système de vidéoprotection sur son site situé(e), Boulevard Lenine à SAINT ETIENNE DU 
ROUVRAY (76800) ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur technique de l’établissement AS24 est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0682. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée.  
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
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Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur technique de 
l’établissement AS24.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-437-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement LA TAVERNE PAILLETTE situé( e) 22, Rue 
Georges Braque au HAVRE 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0665 

 

ROUEN, le 12 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-437 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
la demande présentée par le Président de l’établiss ement SAS LA TAVERNE - PAILLETTE situé(e), 22, Rue Georges 
Braque au HAVRE en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur son site ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Président de l’établissement SAS LA TAVERNE - PA ILLETTE  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans 
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0665. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Président de 
l’établissement SAS LA TAVERNE - PAILLETTE.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-438-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement MUSEE DES BEAUX ARTS DE LA VILLE DE 
ROUEN situé(e) 26,Bis Rue Jean Lecanuet à ROUEN 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0661 

 

ROUEN, le 12 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-438 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
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la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° A 99-29 du 10 juin 1999 autorisant le responsable de la sécurité des Musée des Beaux A rts de la 
Ville de ROUEN situé(e), 26, Bis Rue Jean Lecanuet à ROUEN , à exploiter un système de vidéoprotection ;  
la déclaration de modification du système présentée par le responsable de la sécurité des Musée des Beaux A rts de la Ville 
de ROUEN le 7 novembre 2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le responsable de la sécurité des Musée des Beaux A rts de la Ville de ROUEN est autorisé(e), pour une durée  de cinq 
ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0661. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
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Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 99-29 du 10 juin 1999 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable de la 
sécurité des Musée des Beaux Arts de la Ville de RO UEN.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-439-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site ' la plaisance' à l'intérieur d'un périmètre d élimité géographiquement 
par l'adresse suivante: 

  - Quai Henry IV à DIEPPE 

  - Quai DUQUESNE à DIEPPE 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0677 

 

ROUEN, le 12 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-439 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ;  
l’arrêté préfectoral n° A 2008-92 du 3 juillet 2008  autorisant la Directrice du SYNDICAT MIXTE DU PORT DE DIEPPE 
situé(e), 24, Quai du Carenage à DIEPPE , à exploiter un système de vidéoprotection sur le site « port de plaisance » à 
l’intérieur d’un périmètre délimité géographiquement par les adresses suivantes :  
Quai Henri IV à DIEPPE, 
Quai Duquesne à DIEPPE. 
la déclaration de modification du système présentée par la Directrice du SYNDICAT MIXTE DU PORT DE DIEPPE  le 9 
novembre 2011 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 



Recueil spécial n° 2 – Janvier 2012 61

le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La Directrice du SYNDICAT MIXTE DU PORT DE DIEPPE  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans 
les conditions fixées au présent arrêté  et conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2011/0677, à mettre en œuvre, un système de vidéoprotection le site              « port de plaisance » à l’intérieur d’un périmètre 
délimité géographiquement par les adresses suivantes : 
Quai Henri IV à DIEPPE, 
Quai Duquesne à DIEPPE. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
-  de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2008-92 du 3 juillet 2008 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’a la Directrice du 
SYNDICAT MIXTE DU PORT DE DIEPPE.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 



Recueil spécial n° 2 – Janvier 2012 62

A 2011-440-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site ' le transmanche' à l'intérieur d'un périmètre  délimité 
géographiquement par l'adresse suivante: 

  - Quai Gaston Lalitte à DIEPPE 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0675 

 

ROUEN, le 12 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-440 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ;  
l’arrêté préfectoral n° A 2004-71 du 24 janvier 200 5 autorisant la Directrice du SYNDICAT MIXTE DU PORT DE DIEPPE 
situé(e), 24, Quai du Carenage à DIEPPE , à exploiter un système de vidéoprotection sur le site « le transmanche » à 
l’intérieur d’un périmètre délimité géographiquement par les adresses suivantes :  
Quai Gaston Lalitte à DIEPPE. 
la déclaration de modification du système présentée par la Directrice du SYNDICAT MIXTE DU PORT DE DIEPPE  le 9 
novembre 2011 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La Directrice du SYNDICAT MIXTE DU PORT DE DIEPPE  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans 
les conditions fixées au présent arrêté  et conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2011/0675, à mettre en œuvre, un système de vidéoprotection le site              « le transmanche » à l’intérieur d’un périmètre 
délimité géographiquement par les adresses suivantes : 
Quai Gaston Lalitte à DIEPPE. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
-  de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images) 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2004-71 du 24 janvier 2005 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’a la Directrice du 
SYNDICAT MIXTE DU PORT DE DIEPPE.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-441-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement bancaire CIC NORD OUEST LE HAVRE SAINT 
Cécile situe(e) 4, Place de la Liberté au HAVRE 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0597 

 

ROUEN, le 13 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-441 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
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la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2011-230 du 19 juillet 20 11 autorisant le chargé de sécurité du CIC NORD OUEST sis(e) 33, 
Avenue Le Corbusier à LILLE , en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur le site de son agence 
bancaire situé(e), 4, Place de la Liberté au HAVRE ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le chargé de sécurité du CIC NORD OUEST  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0597. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
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Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2011-230 du 19 juillet 2011 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au chargé de sécurité du 
CIC NORD OUEST.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-442-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement bancaire CIC NORD OUEST - R OUEN LELIEUR 
situé(e) 4, Place Lelieur à ROUEN 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0598 

 

ROUEN, le 13 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-442 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2011-231 du 19 juillet 20 11 autorisant le chargé de sécurité du CIC NORD OUEST sis(e) 33, 
Avenue Le Corbusier à LILLE , en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur le site de son agence 
bancaire situé(e), 4, Place Lelieur à ROUEN ; 
la déclaration de modification du système présentée par le chargé de sécurité du CIC NORD OUEST le 27 septembre 2011 
2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le chargé de sécurité du CIC NORD OUEST  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0598. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
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Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2011-231 du 19 juillet 2011 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au chargé de sécurité du 
CIC NORD OUEST.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-443-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement bancaire CIC NORD OUEST - R OUEN SAINT 
MARC situé(e) 29, Place Saint Marc à ROUEN 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0566 

 

ROUEN, le 13 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
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Arrêté n°A 2011-443 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2011-232 du 19 juillet 20 11 autorisant le chargé de sécurité du CIC NORD OUEST sis(e) 33, 
Avenue Le Corbusier à LILLE , en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur le site de son agence 
bancaire situé(e), 4, Place Lelieur à ROUEN ; 
la déclaration de modification du système présentée par le chargé de sécurité du CIC NORD OUEST le 13 octobre 2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le chargé de sécurité du CIC NORD OUEST  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0566. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2011-232 du 19 juillet 2011 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au chargé de sécurité du 
CIC NORD OUEST.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-444-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement bancaire CIC NORD OUEST sit ué(e) Allée de 
l'Europe à BOIS GUILLAUME 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
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Dossier n° 2011/0564 

 

ROUEN, le 13 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-444 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2011-229 du 19 juillet 20 11 autorisant le chargé de sécurité du CIC NORD OUEST sis(e) 33, 
Avenue Le Corbusier à LILLE , en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur le site de son agence 
bancaire situé(e), Allée de l’Europe à BOIS GUILLAUME ; 
la déclaration de modification du système présentée par le chargé de sécurité du CIC NORD OUEST le 13 octobre 2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
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Article 1er : 
Le chargé de sécurité du CIC NORD OUEST  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0564. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2011-229 du 19 juillet 2011 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au chargé de sécurité du 
CIC NORD OUEST.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-445-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement bancaire CIC NORD OUEST sit ué(e) 4, Rue du 
Général Giraud à BARENTIN 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0538 
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ROUEN, le 13 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-445 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2006-152 du 19 octobre 20 06 autorisant le chargé de sécurité du CIC NORD OUEST sis(e) 33, 
Avenue Le Corbusier à LILLE , en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur le site de son agence 
bancaire situé(e), 4, Rue du Général Giraud à BARENTIN ; 
la déclaration de modification du système présentée par le chargé de sécurité du CIC NORD OUEST le 22 septembre 2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le chargé de sécurité du CIC NORD OUEST  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0538. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
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Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2006-152 du 19 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au chargé de sécurité du CIC 
NORD OUEST.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-446-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement bancaire BNP PARIBAS situé( e) 2, Rue Général 
Giraud à BARENTIN 
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ROUEN, le 13 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-446 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2010-121 du 27 avril 2010  autorisant le responsable gestion immobilière BNP PARIBAS sis( e) 
104, Rue Richelieu à PARIS (75002) , à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 12, 
Rue Général Giraud à BARENTIN ;  
la déclaration de modification du système présentée par le responsable gestion immobilière BNP PARIBAS le 20 ocobre 
2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
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la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le responsable gestion immobilière BNP PARIBAS  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0619. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2006-152 du 19 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable gestion 
immobilière BNP PARIBAS.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 
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A 2011-447-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement bancaire BNP PARIBAS situé( e) 195, Rue de 
Verdun au HAVRE 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0672 

 

ROUEN, le 13 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-447 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2010-119 du 27 avril 2010  autorisant le responsable GSPB sécurité de BNP PARIBAS sis(e) 14, 
Boulevard Poissonnière à PARIS (75009) , à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire 
sis(e) 195, Rue de Verdun au HAVRE (76600) ;  
la déclaration de modification du système présentée par le responsable GSPB sécurité de BNP PARIBAS le 11 novembre 
2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le le responsable GSPB sécurité de BNP PARIBAS  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0672. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4  : 
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Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-119 du 27 avril 2010 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable GSPB 
sécurité de BNP PARIBAS.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-448-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement bancaire BNP PARIBAS situé( e) 81, Boulevard de 
Strasbourg au HAVRE 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0673 

 

ROUEN, le 13 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-448 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
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la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2010-120 du 27 avril 2010  autorisant le responsable GSPB sécurité de BNP PARIBAS sis(e) 14, 
Boulevard Poissonnière à PARIS (75009) , à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire 
sis(e) 81, boulevard de Strasbourg au HAVRE (76600) ;  
la déclaration de modification du système présentée par le responsable GSPB sécurité de BNP PARIBAS le 18 novembre 
2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le le responsable GSPB sécurité de BNP PARIBAS  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0673. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-120 du 27 avril 2010 susvisé. 
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Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable GSPB 
sécurité de BNP PARIBAS.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-449-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement PHARMACIE DU FORT situé(e) 77, Rue René 
Bazille au Havre 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0568 

 

ROUEN, le 13 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-449 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° A 97-20 du 8 avril 1998 autorisant le titulaire de l’officine la Pharmacie du FORT – S ARL 
ZAPTIEDOPOULOS , situé(e) 77, Rue René Bazille au HAVRE , à exploiter un système de vidéoprotection ;  
la déclaration de modification du système présentée par le titulaire de l’officine la Pharmacie du FORT – S ARL 
ZAPTIEDOPOULOS le 10 octobre 2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le titulaire de l’officine la Pharmacie du FORT – S ARL ZAPTIEDOPOULOS  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans 
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0568. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
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l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 3 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée.  
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 97-20 du 8 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au titulaire de l’officine la 
Pharmacie du FORT – SARL ZAPTIEDOPOULOS.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-450-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement PHARMACIE MALLET situé(e) 2 159, Avenue 
Général de Gaulle à OISSEL 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0596 

 

ROUEN, le 13 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-450 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
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la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-91 du 18 juin 1998 autorisant le titulaire de l’officine la Pharmacie MALLET Phil ippe , situé(e) 
2159, Avenue du Général de Gaulle à OISSEL , à exploiter un système de vidéoprotection ;  
la déclaration de modification du système présentée par le titulaire de l’officine la Pharmacie MALLET Phil ippe le 27 
septembre 2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
le titulaire de l’officine la Pharmacie MALLET Phil ippe  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0596. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 0 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée.  
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
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Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-91 du 18 juin 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au titulaire de l’officine la 
Pharmacie MALLET Philippe.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-451-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement PHARMACIE CADESTIN-SOREL si tué(e) 30 
Grande Rue à DIEPPE 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0522 

 

ROUEN, le 13 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-451 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° D 98-41 du 29 avril 1999 autorisant le titulaire de l’officine  la Pharmacie CADESTIN -  SOREL, 
situé(e) 30, Grande Rue à DIEPPE , à exploiter un système de vidéoprotection ;  
la déclaration de modification du système présentée par le titulaire de l’officine  la Pharmacie CADESTIN -  SOREL le 3 août 
2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le titulaire de l’officine la Pharmacie CADESTIN - SOREL est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans 
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0522. 
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 0 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée.  
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 98-41 du 29 avril 1999 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au titulaire de l’officine        
la Pharmacie CADESTIN - SOREL.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-452-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement PHARMACIE D'OIZON situé(e) 12, Rue Gambetta à 
BOLBEC 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0590 

 

ROUEN, le 13 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
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ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-452 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° D 98-40 du 29 avril 1999 autorisant le titulaire de l’officine la Pharmacie DOIZON , situé(e) 12, Rue 
Gambetta à BOLBEC , à exploiter un système de vidéoprotection ;  
la déclaration de modification du système présentée par le titulaire de l’officine la Pharmacie DOIZON le 17 octobre 2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le titulaire de l’officine la Pharmacie DOIZON  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0590. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 2 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
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janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée.  
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 98-40 du 29 avril 1999 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au titulaire de l’officine la 
Pharmacie DOIZON.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-453-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement PHARMACIE FOSSAERT situé(e)  363, Route de 
Dieppe à DEVILLE LES ROUEN 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0654 

 

ROUEN, le 13 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-453 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° D 98-83 du 23 juin 1999 autorisant la titulaire de l’officine la Pharmacie FOSSAERT , situé(e) 363, 
Route de Dieppe à DEVILLE LES ROUEN , à exploiter un système de vidéoprotection ;  
la déclaration de modification du système présentée par la titulaire de l’officine la Pharmacie FOSSAERT le 9 septembre 
2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
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l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La titulaire de l’officine la Pharmacie FOSSAERT  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0654. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 0 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée.  
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 98-83 du 23 juin 1999 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’a la titulaire de l’officine la 
Pharmacie FOSSAERT.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-454-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement LE TANDEM 'brasserie' situé (e) Centre 
Commercial Carrefour à TOURVILLE LA RIVIERE 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
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sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0574 
ROUEN, le 14 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-454 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° A 99-13 du 17 mars 1999 autorisant le co-gérant de l’établissement LES CAMELIEAS – S.C .S. LE 
TANDEM « brasserie » , situé(e)  Centre Commercial Carrefour à TOURVILLE LA RIVIERE , à exploiter un système de 
vidéoprotection ;  
la déclaration de modification du système présentée par le co-gérant de l’établissement LES CAMELIEAS – S.C .S. LE 
TANDEM « brasserie » le                      8 octobre 2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le co-gérant de l’établissement LES CAMELIEAS – S.C .S. LE TANDEM « brasserie » est autorisé(e), pour une durée  de 
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système 
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0574. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
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Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée.  
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 99-13 du 17 mars 1999 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au co-gérant de 
l’établissement LES CAMELIEAS – S.C.S. LE TANDEM « brasserie ».   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-455-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement PASINO DU HAVRE à l'intérie ur d'un périmètre 
délimité géographiquement par l'adresse suivante: 

  - Rue Dupleix au HAVRE 

  - Quai Georges V au HAVRE 

  - Rue du CHILLOU au HAVRE 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0593 

 

ROUEN, le 14 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-455 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
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l’arrêté préfectoral n° A 2010-79 du 12 février 201 0 autorisant le Directeur Responsable de l’établissement PASINO DU 
HAVRE, situé(e) Place Jules Ferry au HAVRE , à exploiter un système de vidéoprotection sur son site à l’intérieur d’un 
périmètre délimité géographiquement par les adresses suivantes : 
Rue Dupleix au HAVRE, 
Quai Georges V au HAVRE, 
Rue du Chillou au HAVRE.  
la déclaration de modification du système présentée par le Directeur Responsable de l’établissement PASINO DU HAVRE le 
15 septembre 2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur Responsable de l’établissement PASINO DU HAVRE est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans 
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0593. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 28 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée.  
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-79 du 12 février 2010 susvisé. 
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Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur Responsable 
de l’établissement PASINO DU HAVRE.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-456-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement MOTO PASSION situé(e) 2704,  Route de Paris à 
FRANQUEVILLE SAINT PIERRE 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0612 

 

ROUEN, le 14 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-456 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° D 98-16 du 25 février 1999 autorisant le conjoint collaborateur de l’établissement MOTO P ASSION, 
situé(e) 2704, Route de Paris à FRANQUEVILLE SAINT PIERRE , à exploiter un système de vidéoprotection ;  
la déclaration de modification du système présentée par conjoint collaborateur de l’établissement MOTO PASS ION, le 21 
octobre 2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le conjoint collaborateur de l’établissement MOTO P ASSION, est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0612. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
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l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée.  
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 98-16 du 25 février 1999 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au conjoint collaborateur de 
l’établissement MOTO PASSION.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-457-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement LA BONBONNIERE 'boulangerie  - patisserie' 
situé(e) 31, Rue Jean Jacques Rousseau à SAINT ETIE NNE DU 
ROUVRAY 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0589 

 

ROUEN, le 14 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-457 
VU :  
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la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° D 98-48 du 29 avril 1999 autorisant le conjoint collaborateur de l’établissement LA BON BONNIERE 
« boulangerie – pâtisserie » , situé(e) 31, Rue Jean Jacques Rousseau à SAINT ETIENNE DU RO UVRAY, à exploiter un 
système de vidéoprotection ;  
la déclaration de modification du système présentée par le conjoint collaborateur de l’établissement LA BON BONNIERE 
« boulangerie – pâtisserie » , le 17 octobre 2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le conjoint collaborateur de l’établissement LA BON BONNIERE « boulangerie – pâtisserie » , est autorisé(e), pour une 
durée  de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un 
système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0589. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 0 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée.  
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 98-48 du 29 avril 1999 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au conjoint collaborateur 
de l’établissement LA BONBONNIERE « boulangerie – p âtisserie ».   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-458-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement COLLEGE CHARTIER situé(e) 1 8, Rue André 
Maurois à DARNETAL 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0617 

 

ROUEN, le 15 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-458 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° A 98-5 du 18 mai 1998 autorisant le principale de l’établissement Collège CHARTIER , situé(e) 18, 
Rue André Maurois à DARNETAL , à exploiter un système de vidéoprotection ;  
la déclaration de modification du système présentée par le principale de l’établissement Collège CHARTIER , le  10 octobre 
2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
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Article 1er : 
Le principale de l’établissement Collège CHARTIER , est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0617. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 0 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée.  
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 98-5 du 18 mai 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au principale de 
l’établissement Collège CHARTIER.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-459-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement MARIONNAUD PARFUMERIES situ é(e) 222, 
Centre Commercial Saint Sever à ROUEN 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0618 
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ROUEN, le 15 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-459 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2010-217 du 21 juin 2010 autorisant la direction de sécurité de l’établissement MARIONN AUD 
PARFUMERIES, situé(e) 222, Centre Commercial à ST SEVER , à exploiter un système de vidéoprotection ;  
la déclaration de modification du système présentée par la direction de sécurité de l’établissement MARIONN AUD 
PARFUMERIES, le  26 octobre 2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La direction de sécurité de l’établissement MARIONN AUD PARFUMERIES , est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans 
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0618. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
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Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée.  
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-217 du 21 juin 2010 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’a la direction de sécurité de 
l’établissement MARIONNAUD PARFUMERIES.  
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-460-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement CENTRE HOSPITALIER DU BELVE DERE situé(e) à 
72, Rue Louis Pasteur à MONT SAINT AIGNAN 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0600 

 

ROUEN, le 15 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-460 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-55 du 25 mai 1998 autorisant le Directeur de l’établissement CENTRE HOSPITALIER DU 
BELVEDERE , situé(e) 72, Rue Louis Pasteur à MONT SAINT AIGNAN , à exploiter un système de vidéoprotection ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Directeur de l’établissement CENTRE HOSPITALIER DU 
BELVEDERE , le  21 octobre 2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
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la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur de l’établissement CENTRE HOSPITALIER DU BELVEDERE , est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans 
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0600. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 14 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée.  
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-55 du 25 mai 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur de 
l’établissement CENTRE HOSPITALIER DU BELVEDERE.  
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 
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A 2011-461-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement PECHE ET CHASSE - SARL MAIS ON CHARUEL 
situé(e) 13, Place de l'Hôtel de Ville à SOTTEVILLE  LES ROUEN 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0623 

 

ROUEN, le 15 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-461 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° D 98-15 du 25 février 1999 autorisant le gérant de l’établissement PECHE ET CHASSE – SARL  
MAISON CHARUEL , situé(e) 13, Place de L’Hôtel de Ville à SOTTEVILLE LES ROUE N, à exploiter un système de 
vidéoprotection ;  
la déclaration de modification du système présentée par le gérant de l’établissement PECHE ET CHASSE – SARL  MAISON 
CHARUEL , le  24 octobre 2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le gérant de l’établissement PECHE ET CHASSE – SARL  MAISON CHARUEL , est autorisé(e), pour une durée  de cinq 
ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0623. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 0 jours. 
Article 4  : 
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Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée.  
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 98-15 du 25 février 1999 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au gérant de 
l’établissement PECHE ET CHASSE – SARL MAISON CHARU EL.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-462-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement HOTEL FORMULE 1 - LE HAVRE situé(e) Centre 
Commercial Océane - 7 Avenue du Camp Dolent à GONFR EVILLE 
L'ORCHER 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0630 

 

ROUEN, le 15 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-462 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
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les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° D 98-61 du 23 juin 1999 autorisant l’adjointe de l’établissement HOTEL FORMULE 1 – LE  HAVRE, 
situé(e) Centre Commercial Océane – 7, Avenue du Camp Dolent  à GONFREVILLE L’ORCHER , à exploiter un système de 
vidéoprotection ;  
la déclaration de modification du système présentée par l’adjointe de l’établissement HOTEL FORMULE 1 – LE  HAVRE, le  
27 octobre 2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
L’adjointe de l’établissement HOTEL FORMULE 1 – LE  HAVRE, est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans 
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0630. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée.  
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
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Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 98-61 du 23 juin 1999 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’a l’adjointe de 
l’établissement HOTEL FORMULE 1 – LE  HAVRE.  
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-463-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement LES HERBIERS situé(e) 111, Rue Herbeuse à 
BOIS GUILLAUME 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0632 

 

ROUEN, le 15 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-463 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° D 98-11 du 21 février 2001 autorisant le responsable technique de l’établissement LES HER BIERS, 
situé(e) 111, Rue Herbeuse à BOIS GUILLAUME , à exploiter un système de vidéoprotection ;  
la déclaration de modification du système présentée par le responsable technique de l’établissement LES HER BIERS, le  25 
octobre 2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le responsable technique de l’établissement LES HER BIERS, est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0632. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
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Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée.  
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 98-11 du 21 février 2001 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable technique 
de l’établissement LES HERBIERS.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-464-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement PICARD LES SURGELES situé(e ) 3042, Route de 
Neufchatel à BOIS GUILLAUME 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0624 

 

ROUEN, le 15 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-464 
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VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2006-82 du 28 septembre 2 006 autorisant le responsable pôle technique et sûreté de 
l’établissement PICARD SURGELES sis(e) 19 Place de la Résistance à ISSY LES MOULINEAUX Cedex (92446) , à 
exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son établissement sis(e) 3042, Route de Neufchatel à BOIS 
GUILLAUME (76230) ;  
la déclaration de modification du système présentée par le responsable pôle technique et sûreté de l’établi ssement 
PICARD SURGELES le 23 octobre 2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le responsable pôle technique et sûreté de l’établi ssement PICARD SURGELES  est autorisé(e), pour une durée  de cinq 
ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0624. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
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janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2006-82 du 28 septembre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable pôle 
technique et sûreté de l’établissement PICARD SURGE LES.  
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-465-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement PICARD LES SURGELES, situé( e) 15/21 Places 
des Halles au HAVRE 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0625 

 

ROUEN, le 15 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-465 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2006-81 du 28 septembre 2 006 autorisant le responsable pôle technique et sûreté de 
l’établissement PICARD SURGELES sis(e) 19 Place de la Résistance à ISSY LES MOULINEAUX Cedex (92446) , à 
exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son établissement sis(e) 15/21 Places des Halles au HAVRE (76660) ;  
la déclaration de modification du système présentée par le responsable pôle technique et sûreté de l’établi ssement 
PICARD SURGELES le 25 octobre 2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
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que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le responsable pôle technique et sûreté de l’établi ssement PICARD SURGELES  est autorisé(e), pour une durée  de cinq 
ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0625. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2006-81 du 28 septembre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable pôle 
technique et sûreté de l’établissement PICARD SURGE LES.  
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-466-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement PICARD LES SURGELES situé(e ) 209, Rue Felix 
Faure à CAUDEBEC LES ELBEUF 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
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� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0626 
ROUEN, le 15 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-466 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2006-83 du 28 septembre 2 006 autorisant le responsable pôle technique et sûreté de 
l’établissement PICARD SURGELES sis(e) 19 Place de la Résistance à ISSY LES MOULINEAUX Cedex (92446) , à 
exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son établissement sis(e) 209, Rue Félix Faure à CAUDEBEC LES 
ELBEUF (76320) ;  
la déclaration de modification du système présentée par le responsable pôle technique et sûreté de l’établi ssement 
PICARD SURGELES le 25 octobre 2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le responsable pôle technique et sûreté de l’établi ssement PICARD SURGELES  est autorisé(e), pour une durée  de cinq 
ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0626. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
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Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2006-83 du 28 septembre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable pôle 
technique et sûreté de l’établissement PICARD SURGE LES.  
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-467-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement PICARD LES SURGELES situé(e ) 8, Rue 
Guillaume le Conquérant à ROUEN 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0627 

 

ROUEN, le 15 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-467 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2006-84 du 28 septembre 2 006 autorisant le responsable pôle technique et sûreté de 
l’établissement PICARD SURGELES sis(e) 19 Place de la Résistance à ISSY LES MOULINEAUX Cedex (92446) , à 
exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son établissement sis(e) 8, Rue Guillaume le Conquérant à ROUEN 
(76000) ;  
la déclaration de modification du système présentée par le responsable pôle technique et sûreté de l’établi ssement 
PICARD SURGELES le 25 octobre 2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
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la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le responsable pôle technique et sûreté de l’établi ssement PICARD SURGELES  est autorisé(e), pour une durée  de cinq 
ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0627. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2006-84 du 28 septembre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable pôle 
technique et sûreté de l’établissement PICARD SURGE LES.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 
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A 2011-468-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement TOY'R US situé(e) Zone de l a Lézarde à 
MONTIVILLIERS 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0628 

 

ROUEN, le 15 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-468 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-45 du 7 mai 1998 autorisant le Directeur de l’établissement TOYS’R US , situé(e) Zone de la 
Lézarde à MONTIVILLIERS , à exploiter un système de vidéoprotection ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Directeur de l’établissement TOYS’R US , le  24 octobre 2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur de l’établissement TOYS’R US , est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0628. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 0 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
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Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée.  
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-45 du 7 mai 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur de 
l’établissement TOYS’R US.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-469-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement MARCHE PLUS - SARL LA DOLEA NCE situé(e) 6, 
Rue Jehan de Grouchy à HARFLEUR 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0636 

 

ROUEN, le 15 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-469 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
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l’arrêté préfectoral n° A 2009-131 du 21 décembre 2 009 autorisant le Président Directeur Général de l’établissement 
SARL LA DOLEANCE – MARCHE PLUS , situé(e) 6, Rue Jehan de Grouchy à HARFLEUR , à exploiter un système de 
vidéoprotection ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Président Directeur Général de l’établissement S ARL LA 
DOLEANCE – MARCHE PLUS , le 23 août 2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Président Directeur Général de l’établissement S ARL LA DOLEANCE – MARCHE PLUS , est autorisé(e), pour une 
durée  de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un 
système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0636. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée.  
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2009-131 du 21 décembre 2009 susvisé. 
Article 13 : 
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Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Président Directeur 
Général de l’établissement SARL LA DOLEANCE – MARCH E PLUS.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-470-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement AUCKLAND - EDEN PARK situé( e) 36, Allée 
Eugène Delacroix à ROUEN 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0656 

 

ROUEN, le 16 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-470 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2007-3 du 22 mars 2007 autorisant le gérant de l’établissement AUCKAND STD SARL – EDE N 
PARK , situé(e) 36, Allée Eugène Delacroix à ROUEN , à exploiter un système de vidéoprotection ;  
la déclaration de modification du système présentée par le gérant de l’établissement AUCKAND STD SARL – EDE N PARK , 
le 19 octobre 2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le gérant de l’établissement AUCKAND STD SARL – EDE N PARK , est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans 
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0656. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
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l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée.  
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2007-3 du 22 mars 2007 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au gérant de 
l’établissement AUCKAND STD SARL – EDEN PARK.  
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-471-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement AUCKLAND - EDEN PARK situé( e) 87, Rue Victor 
Hugo au HAVRE 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0657 

 

ROUEN, le 16 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-471 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
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la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2005-101 du 6 décembre 20 05 autorisant le gérant de l’établissement AUCKAND STD SARL – 
EDEN PARK , situé(e) 87, Rue Victor Hugo au HAVRE , à exploiter un système de vidéoprotection ;  
la déclaration de modification du système présentée par le gérant de l’établissement AUCKAND STD SARL – EDE N PARK , 
le 19 octobre 2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le gérant de l’établissement AUCKAND STD SARL – EDE N PARK , est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans 
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0657. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée.  
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
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Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° 2005-101 du 6 décembre 2005 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au gérant de 
l’établissement AUCKAND STD SARL – EDEN PARK.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-472-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement LECLERC situé(e) Avenue Mar c aux Daims à 
SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0658 

 

ROUEN, le 16 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-472 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° 97-48 du 17 avril 2001 autorisant le Directeur de l’établissement LECLERC , situé(e) Avenue Marc 
aux Daims à SAINT ETIENNE DU ROUVRAY , à exploiter un système de vidéoprotection ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Directeur de l’établissement LECLERC , le 27 octobre 2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur de l’établissement LECLERC , est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0658. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 25 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée.  
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° 97-48 du 17 avril 2001 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur de 
l’établissement LECLERC.  
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-473-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement LECLERC situé(e) Rue Hneri Gadeau de Kerville à 
ROUEN 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.fr 
Dossier n° 2011/0620 

 

ROUEN, le 16 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
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Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-473 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
la demande présentée par le responsable sécurité de  l’établissement CENTRE LECLERC – SAS CITADIS situé(e), 
Centre Commercial – Rue Henri Gadeau de Kerville à ROUEN en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de 
vidéoprotection sur son site ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le responsable sécurité de l’établissement CENTRE L ECLERC – SAS CITADIS est autorisé(e), pour une durée  de cinq 
ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0620. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au responsable sécurité de 
l’établissement CENTRE LECLERC – SAS CITADIS.  
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-474-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement MC DONALD'S situé(e) 35, Av enue du Mont 
Riboudet à ROUEN 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0605 

 

ROUEN, le 16 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-474 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2004-76 du 27 octobre 200 5 autorisant le Franchisé de l’établissement MC DONALD’S – SARL 
ONE, situé(e) 35, Avenue du Mont Riboudet à ROUEN , à exploiter un système de vidéoprotection ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Franchisé de l’établissement MC DONALD’S – SARL ONE, le 17 
octobre 2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
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Le Franchisé de l’établissement MC DONALD’S – SARL ONE, est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0605. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée.  
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2004-76 du 27 octobre 2005 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Franchisé de 
l’établissement MC DONALD’S – SARL ONE.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-475-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement MC DONALD'S situé(e) 75, Ru e du Canal à 
CANTELEU 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0607 

 

ROUEN, le 16 décembre 2011 
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Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-475 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2009-45 du 16 juillet 200 9 autorisant le Franchisé de l’établissement MC DONALD’S – SARL 
TRIAL , situé(e) 75, Rue du Canal à CANTELEU , à exploiter un système de vidéoprotection ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Franchisé de l’établissement MC DONALD’S – SARL TRIAL , le 
17 octobre 2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Franchisé de l’établissement MC DONALD’S – SARL TRIAL , est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans 
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0607. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  



Recueil spécial n° 2 – Janvier 2012 118

Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée.  
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2009-45 du 16 juillet 2009 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Franchisé de 
l’établissement MC DONALD’S – SARL TRIAL.  
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-476-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement MC DONALD'S situé(e) Route de Paris à MESNIL 
ESNARD 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0664 

 

ROUEN, le 16 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-476 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2007-40 du 27 juillet 200 7 autorisant le Franchisé de l’établissement MC DONALD’S – EURL 
REAL8 , situé(e) Route de Paris à MESNIL ESNARD , à exploiter un système de vidéoprotection ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Franchisé de l’établissement MC DONALD’S – EURL REAL8 , le 
15 novembre 2011 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
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le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Franchisé de l’établissement MC DONALD’S – EURL REAL8 , est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans 
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0664. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée.     
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° 2007-40 du 27 juillet 2007 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Franchisé de 
l’établissement MC DONALD’S – EURL REAL8.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-477-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site de l'établissement CARREFOUR situé(e) au Centr e Commercial Le 
Mesneil Roux à BARENTIN 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
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Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0671 
ROUEN, le 16 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-477 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis favorable de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2008-86 du 1 juillet 2008  autorisant le Directeur de l’établissement CARREFOUR , situé(e) Centre 
Commercial le Mesnil Roux à BARENTIN , à exploiter un système de vidéoprotection ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Directeur de l’établissement CARREFOUR , le 17 novembre 2011 
;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur de l’établissement CARREFOUR , est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0671. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
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Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée.  
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2008-86 du 1 juillet 2008 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur de 
l’établissement CARREFOUR.  
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-478-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site '38 stations du réseau TEOR et 5 carrefours de  l'agglomération 
rouennaise' à l'intérieur d'un périmètre délimité g éographiquement par 
les adresses suivantes: 

  - Carrefour Demi-lune à NOTRE DAME DE BONDEVILLE,  

  - Carrefour Saint Eloi à ROUEN, 

  - Carrefour Saint Hilaire à ROUEN, 

  - Carrefour Saint Marc à ROUEN, 

  - Carrefour Sadi Carnot à DARNETAL. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0637 

 

ROUEN, le 16 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-478 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
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la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ;  
l’arrêté préfectoral n° A 2006-93 du 2 octobre 2006  autorisant le Directeur de l’établissement TCAR situé(e), 15, Rue de la 
Petite Chartreuse à ROUEN , à exploiter un système de vidéoprotection « 38 stations du réseau TEOR et 5 carrefours de 
l’agglomération rouennaise » à l’intérieur d’un périmètre délimité géographiquement par les adresses suivantes :  
Carrefour Demi-lune à NOTRE DAME DE BONDEVILLE, 
Carrefour Saint Eloi à ROUEN, 
Carrefour Saint Hilaire à ROUEN, 
Carrefour Saint Marc à ROUEN, 
Carrefour Sadi Carnot à DARNETAL. 
la déclaration de modification du système présentée par le Directeur de l’établissement TCAR  le 25 juillet 2011 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur de l’établissement TCAR  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées 
au présent arrêté  et conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0637, à mettre 
en œuvre, un système de vidéoprotection « 38 stations du réseau TEOR et 5 carrefours de l’a gglomération rouennaise » à 
l’intérieur d’un périmètre délimité géographiquement par les adresses suivantes : 
Carrefour Demi-lune à NOTRE DAME DE BONDEVILLE, 
Carrefour Saint Eloi à ROUEN, 
Carrefour Saint Hilaire à ROUEN, 
Carrefour Saint Marc à ROUEN, 
Carrefour Sadi Carnot à DARNETAL. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
-  de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 3 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
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Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2006-93 du 2 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur de 
l’établissement TCAR .  
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-479-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site à l'intérieur des rames de METRO de l'agglomér ation Rouennaise 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0642 

 

ROUEN, le 16 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-479 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2005-54 du 16 juin 2005 autorisant le Directeur de l’établissement TCAR sise(e), 15, Rue de la 
Petite Chartreuse à ROUEN , en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéoprotection sur le site à l’intérieur des 
rames de METRO de l’agglomération rouennaise : 
la déclaration de modification du système présentée par le Directeur de l’établissement TCAR  le 25 juillet 2011 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
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que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur de l’établissement TCAR  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées 
au présent arrêté  et conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0642, à mettre 
en œuvre, un système de vidéoprotection à l’intérieur des rames de METRO de l’agglomération  rouennaise : 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 3 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2005-54 du 16 juin 2005 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur de 
l’établissement TCAR .  
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-480-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site à l'intérieur des bus du réseau TEOR 
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Dossier n° 2011/0644 
ROUEN, le 16 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-480 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
les arrêtés préfectoraux n°s A 2005-30 du 24 mars 2 005 et A 2005-55 du 16 juin 2005 autorisant le Directeur de 
l’établissement TCAR sise(e), 15, Rue de la Petite Chartreuse à ROUEN , en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de 
vidéoprotection à l’intérieur des rames des bus du réseau TEOR : 
la déclaration de modification du système présentée par le Directeur de l’établissement TCAR  le 25 juillet 2011 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur de l’établissement TCAR  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées 
au présent arrêté  et conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0644, à mettre 
en œuvre, un système de vidéoprotection à l’intérieur des rames des bus du réseau TEOR : 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 3 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 



Recueil spécial n° 2 – Janvier 2012 126

Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n°s A 2005-30 du 24 mars 2005 et A 2005-55 du 16 ju in 2005 susvisés. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur de 
l’établissement TCAR .  
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 

A 2011-481-Autorisation d'exploiter un système de v idéoprotection sur le 
site ' 31 stations de METRO de l'agglomération roue nnaise' à l'intérieur 
d'un périmètre 
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� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2011/0639 

 

ROUEN, le 16 décembre 2011 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d’Honneur 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéopr otection 
Arrêté n°A 2011-481 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011, d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéoprotection, pris pour l'application de l'article 10 de la loi modifiée 
susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ;  
l’arrêté préfectoral n° A 2006-181 du 19 octobre 20 06 autorisant le Directeur de l’établissement TCAR situé(e), 15, Rue de 
la Petite Chartreuse à ROUEN , à exploiter un système de vidéoprotection sur les 31 stations de METRO de l’agglomération 
rouennaise à l’intérieur d’un périmètre ; 
la déclaration de modification du système présentée par le Directeur de l’établissement TCAR  le 28 juillet 2011 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéoprotection de la Seine-Maritime du 28 novembre 2011 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéoprotection peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la protection des bâtiments et installations publics et la surveillance de leurs abords ; 
la sauvegarde des installations utiles à la défense nationale ; 
la régulation des flux de transport et la constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
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la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol, ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones particulièrement exposées à ces 
infractions, de fraudes douanières ; 
la prévention d’actes de terrorisme ; 
la prévention des risques naturels ou technologiques ; 
le secours aux personnes et la défense contre l’incendie ; 
la sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d’attraction ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéoprotection ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur de l’établissement TCAR  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées 
au présent arrêté  et conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0639, à mettre 
en œuvre, un système de vidéoprotection sur les 31 stations de METRO de l’agglomération rou ennaise à l’intérieur d’un 
périmètre ; 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
-  de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 3 jours. 
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2006-181 du 19 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Madame la Sous Préfète, Directrice de Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur de 
l’établissement TCAR .  
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le chef de bureau, 
Guillaume CARON 
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